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Objet : AENV - Projet &olien Les Coeurs de Baeuf - Demande de contribution 

Madame, Monsieur, 

Vous m’avez saisie par courriel, le 3 janvier dernier, pour contribution & l’avis de l’autorisation 

environnementale unique, concernant le projet de construction du parc Eolien « les Coeurs de Boeuf ». 

La lecture du dossier appelle de ma part les observations suivantes : 

1- Contexte 

Le projet concerne la cr&ation d’un parc &olien compos& de sept a&rogenerateurs d’une puissance 

maximale totale envisage&e de 41,3MW sur la commune de Saint-Georges-sur-Arnon (36) au lieu-dit 
« Les Pierrots ». Le projet est porte par la societe Parc &olien les Coeurs de Boeuf. II s'inscrit comme 
une extension du parc &olien existant des Pierrots. L’ensemble du parc Eolien sera compose de onze 
eoliennes deja existantes plus sept &oliennes envisagees dans le cadre du projet. 

2- Analyse de la qualit& de l’etude d’impact 

a- Protection de la ressource d’alimentation en eau destinge a la consommation humaine: 

L’enjeu de protection de la ressource en eau destin&e 4 la consommation humaine a bien ete identifie : 

les captages d’eau potable et leurs perim&tres de protection presents au niveau de la zone 
d’implantation ont &t& recenses. La zone du projet est situ&e en dehors de tout perimetre de protection 

rapproch&e de captage d’eau destinee a la consommation humaine. 

b- Population potentiellement expos&e : 

L’environnement du projet est bien decrit. Le projet est situ& en zone rurale et agricole, avec plusieurs 

hameaux et fermes isol&es aux alentours. Toutes les @oliennes du projet seront implantees 4 plus de 

500m des premiers tiers tel que le prevoit la r&glementation. Le projet est distant de 1,34 km de 
l’habitation la plus proche. Aucun &tablissement recevant du public n’a &te recense dans la zone 

d’etude de 500 m des &oliennes 

c- Bruit 

- Etat initial 

Les niveaux sonores de l’environnement du projet ont &te &values lors d’une campagne de mesures 

de bruit r&alis&e du 2 au 21 d&ecembre 2023, dans le cadre du contröle acoustique reglementaire du 

parc existant Les Pierrots (prise en compte de l’ensemble du parc A l’arr&t). 
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Cing points ont &te& retenus pour les mesures acoustiques. Le choix des points est pertinent et ces 
derniers sont correctement identifies dans l’&tude. Ils sont situ&s au niveau des habitations les plus 

expos&es et en presence de vent. 
Les sources de bruit de ’environnement du projet sont bien identifiees dans l’&tude. Elles proviennent 
essentiellement du trafic routier, des activites agricoles et du bruit genere par le vent sur la vegetation. 

- Impact acoustique du projet 

Une modelisation acoustique a ensuite &te realisee afin d’evaluer la contribution sonore de l’ensemble 
du parc (existant et projete), & l’aide du logiciel CadnaA et a partir des caracteristiques techniques du 
modele d’&olienne du parc existant et des trois modeles de machines envisagees pour le projet 
d’extension. 

Le choix des points pour les calculs d’emergence previsionnelle sont pertinents. Ils correspondent aux 
habitations concern&es par les mesures (niveau ambiant supe&rieur a 35 dB) et celles qui sont le plus 
susceptibles d’&tre impactees. Les r&sultats obtenus mettent en &vidence un l&ger depassement du 
seuil reglementaire au niveau d’une Zone A Emergence R&glementee (ZER), par vent de secteur 

Nord-Est, a 5 m/s, pour un modele d’eolienne envisage. Aucune tonalite marqu&e n’a &t& constatee. 

Le petitionnaire envisage la mise en place d’un plan de gestion pour un projet d’extension de parc 

d’eoliennes de type Siemens Gamesa SG5.0-145 DT, cette initiative est & retenir. 

Prescription ARS 

S’agissant de r&sultats obtenus par mode&lisation, le porteur de projet devra r&ealiser une campagne 
de mesures acoustiques des la mise en exploitation du parc afin de verifier que les mesures prevues 
permettent de garantir que les emergences sont conformes aux exigences r&glementaires. 

-  Effets cumules : 

Le risque d’impact cumul& d’un point de vue acoustique avec les autres parcs &Eoliens situes & 

proximite du projet (inferieur a5 km) a bien &te analyse dans l’&tude. 

Les calculs des impacts acoustiques cumules avec les projets &oliens situ&s a proximit&e (Charost et 
Plou) sur la base des hypotheses « maximisantes » concernant leurs fonctionnements, met en 
evidence une contribution sonore totale previsionnelle legerement sup&rieure au niveau des ZER 

situees dans la zone d’interaction des trois projets par rapport la situation oü seul le parc Les Pierrots 
et Les Coeurs de Boeuf sont consideres. 

Le porteur de projet conclut a une reduction des niveaux sonores avec la mise en place de potentiels 

plans de gestion acoustique sur les projets voisins. Il conclut & l’absence d’impact du projet sur la 
sante des populations compte-tenu de l’eloignement des premiers tiers et de la mise en place de plans 
de gestion pr&evus. 

En conclusion, l’etude d’impact sanitaire est satisfaisante et proportionn&e aux enjeux de sante des 
populations. Je rends un avis favorable au projet pr&esent& sous r&serve de ma prescription formul&e 
ci-dessus. Le present avis sera enregiströ sous GUN. 

Je vous prie d'agr&er, Madame, Monsieur, mes cordiales salutations. 

La dir ice generale, 

ara de BORT 
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